
 

 

꼂꼃꼄 SÉCURITÉ AVANT TOUT 

꾳꾴꾵꾬꾶 Horaires d’accès à la cale 
 Avril → Septembre : 6h00 – 23h00 
 Octobre → Mars : 6h00 – 20h00 

 

뢿룀룁룂룃룄 Urgence 
 Dispositif SOS disponible en haut de la rampe 
 Kit de sauvetage en haut de la rampe 뭽뭾뭿 

긒긓Toute dégradation doit être signalée immédiatement à la 
Marina 
 

렘렙렚렛렜렞렟렝 Sur la descente à bateaux 
 Véhicule correctement calé 
  Ne jamais détacher la remorque 
 En cas de croisement difficile : 
➜ Priorité à l’usager mettant son bateau à l’eau 

 
 

뢟뢠뢡뢢뢣뢤뢥뢦 NAVIGATION & POLICE DU PORT 

급긊긋긌 Respect des règles de navigation et du Règlement de police du 
port de Boulogne-sur-Mer 

뢿룀룁룂룃룄 Communiquer à la Marina vos prévisions de sorties. 궁궂궃궄궅궆궇권궈궉궊궋 
긒긓 : 03.66.62.98.80. 

 
 
 
긡긢긣긤긥긦긧긪긨긩 Avant la mise à l’eau 

 Annonce obligatoire sur VHF – Canal 12 
 Contact avec la capitainerie : 

o avant la digue Carnot  
o avant l’entrée dans la Darse 

 
룅룆 Dans la Darse 

 Respect strict du mât de signaux 
 Interdiction d’accoster quai de l’Europe 
 Interdiction de naviguer à proximité d’un navire de 

commerce à quai 
 Interdiction de naviguer à la voile dans la Darse  

 
芬芭芲芮芯芰花 Conditions météo 

  Utilisation interdite en cas de météo défavorable 

뢻뢼뢽뢾 ACCÈS AU SITE & STATIONNEMENT 

꼁 Droit d’accès 
 Personnel, nominatif et non cessible 

(interdiction de partage, revente ou échange) 
 

膆膨 Stationnement autorisé 
 Véhicules avec remorques vides uniquement 
 Places matérialisées 
 Réservé aux usagers de la cale de mise à l’eau 
 ������ Durée maximale : 48h 
 Droits d’accès en vente à la Marina 

 Interdictions 
 Véhicules nautiques motorisés 
 Stationnement interdit sur la cale de mise à l’eau 

CALE DE MISE A L’EAU DU PORT DE BOULOGNE-SUR-MER / REGLES D’UTILISATION 


